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(54) Elément chauffant flexible et son utilisation pour le chauffage de sièges ou volants de 
véhicules ou de tout autre accessoire, la fabrication de textiles, tuyaux, structures et moules 
chauffants

(57) L’invention concerne un élément chauffant flexi-
ble constitué :

- d’une âme conductrice (11) constituée d’un ou plu-
sieurs fils de matériau métallique conducteur, cha-
que fil étant éventuellement couvert d’un revête-
ment, ladite âme (11) pouvant éventuellement com-
porter en son centre une armature thermostable

(10), et
- d’une armature externe flexible (12) en fils d’acier

ou d’alliage inoxydable,

ainsi que son utilisation pour le chauffage de sièges de
véhicules, la fabrication de textiles chauffants, de tuyaux
chauffants, de moules chauffants, ainsi qu’en milieu cor-
rosif.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément
chauffant flexible pouvant être utilisé dans de nombreu-
ses applications et plus particulièrement destiné à être
incorporé à un siège chauffant de véhicules terrestres
ou aériens, par exemple.
[0002] De tels éléments chauffants sont largement uti-
lisés sous forme de fils chauffants pour ce type d’usage.
Ainsi, des gammes de produit ont été développées à par-
tir de fils de cuivre toronnés ou non, dont la résistivité
linéaire génère une puissance de chauffe corrélée avec
l’intensité du courant selon l’effet Joule.
[0003] Cependant, ces produits ont rapidement posé
des problèmes d’oxydation, de résistance mécanique et
à la fatigue insuffisantes. De nombreuses solutions vi-
sant à remédier à ces défauts ont alors été développées.
[0004] L’une d’entre elles a consisté à enrober les fils
chauffants de gaines plastifiées de protection, les fils
étant enrobés individuellement ou bien encore noyés
dans une masse thermoplastique. Ceci crée cependant
des fils ayant une très faible flexibilité, qui, lorsqu’ils sont
utilisés dans des applications à forte sollicitation thermi-
que et en fatigue, présentent une faible durée de vie.
[0005] Une autre solution a alors consisté à modifier
le matériau des fils conducteurs pour en choisir un plus
résistant aux contraintes mécaniques répétées et à l’oxy-
dation. Le choix s’est naturellement porté sur des fils en
acier inoxydable. Cependant, leur conductivité est rela-
tivement faible et il a été nécessaire d’augmenter consi-
dérablement le diamètre total du fil chauffant pour obtenir
la puissance requise. Outre un coût élevé, cette solution
pose problème en terme d’encombrement et d’esthéti-
que, ces fils étant souvent dissimulés au regard.
[0006] Une autre solution a ensuite été d’utiliser des
fils d’acier revêtus de cuivre pour améliorer le rendement
énergétique tout en maintenant un encombrement réduit.
Cependant, le tréfilage de tels produits pose problème
et on observe en particulier des casses fréquentes et un
relatif manque de souplesse et de résistance à la fatigue
des fils obtenus.
[0007] Le but de l’invention est donc de mettre à dis-
position un élément chauffant flexible présentant une
bonne résistance en fatigue, une bonne flexibilité, une
bonne conductivité et une bonne résistance à l’oxydation,
tout cela pour un encombrement minimal.
[0008] A cet effet, un premier objet de l’invention est
constitué par un élément chauffant flexible constitué :

- d’une âme conductrice constituée d’un ou plusieurs
fils de matériau métallique conducteur, chaque fil
étant éventuellement couvert d’un revêtement, l’âme
pouvant éventuellement comporter en son centre
une armature thermostable, et

- d’une armature externe flexible en fils d’acier ou d’al-
liage inoxydable.

[0009] Les inventeurs ont en effet constaté qu’un tel

élément chauffant permettait de résoudre les différents
problèmes techniques posés pour un diamètre de l’en-
semble minimal.
[0010] L’âme conductrice est en outre protégée par
l’armature contre toute usure par abrasion ou tout risque
de coupure.
[0011] Par ailleurs, on observe un effet ressort de l’ar-
mature inoxydable, qui évite les phénomènes de pliures
de l’âme, tout en permettant un excellent comportement
lorsqu’on soumet le fil à de faibles rayons de courbure
lors de sa mise en oeuvre. En évitant ainsi les pliures,
on améliore considérablement la tenue en fatigue de l’en-
semble, car ces pliures sont les sites privilégiés de rup-
ture lors d’une sollicitation thermique et/ou mécanique.
[0012] L’élément chauffant selon l’invention peut en
outre comporter l’une quelconque des caractéristiques
suivantes, prises seules ou en combinaison :

- l’armature externe flexible est constituée par l’enrou-
lement d’un fil d’acier ou d’alliage inoxydable,

- l’armature externe flexible est constituée par un dou-
ble guipage de fils d’acier ou d’alliage inoxydable,

- l’armature externe flexible est constituée par un tres-
sage de fils d’acier ou d’alliage inoxydable,

- l’armature externe flexible est constituée par un tri-
cotage de fils d’acier ou d’alliage inoxydable,

- l’âme conductrice est constituée de 1 à 100 fils de
matériau métallique conducteur, chaque fil étant
éventuellement couvert d’un revêtement,

- l’âme conductrice est constituée d’au moins deux fils
de matériau métallique conducteur toronnés,

- chaque fil de matériau métallique conducteur de la-
dite âme conductrice est recouvert d’un revêtement
émaillé,

- le matériau métallique conducteur de l’âme conduc-
trice est choisi parmi le cuivre, l’aluminium, l’argent
et leurs alliages, et est de préférence du cuivre ou
un alliage de cuivre,

- l’armature externe flexible est constituée de fils
d’acier ou d’alliage inoxydable présentant un diamè-
tre compris entre 10 et 100 Pm,

- le ou les fils de matériau métallique conducteur pré-
sentent un diamètre compris entre 20 et 100 Pm,

- l’armature externe flexible est constituée de fils
d’acier inoxydable,

- l’âme conductrice comprend une armature centrale
thermostable,

- l’élément chauffant comprend en outre une gaine
isolante en matière plastique enveloppant l’armature
externe.

[0013] L’élément chauffant selon l’invention peut trou-
ver une utilisation pour le chauffage de sièges de véhi-
cules terrestres ou aériens, pour la fabrication de tuyaux
chauffants, pour la fabrication de textiles chauffants et
en particulier de vêtements chauffants, pour la fabrication
de moules chauffants en résine, ainsi qu’en milieu cor-
rosif. On pourra également l’utiliser pour le chauffage de
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volants ou de tout autre accessoire ainsi que pour la réa-
lisation de tout type de structures chauffantes.
[0014] L’invention va maintenant être décrite de façon
plus précise mais non limitative, en regard des figures
annexées dans lesquelles :

- La figure 1 représente un premier mode de réalisa-
tion d’un élément chauffant selon l’invention,

- La figure 2 représente un second mode de réalisa-
tion d’un élément chauffant selon l’invention.

[0015] Si l’on considère la figure 1, on peut y voir un
élément chauffant flexible selon un premier mode de réa-
lisation. Cet élément chauffant est constitué d’une âme
conductrice 1 formée d’une pluralité de fils de cuivre,
légèrement toronnés. Ces fils de cuivre sont fins et pré-
sentent en particulier un diamètre compris entre 20 et
100 Pm, de préférence compris entre 50 et 80 Pm.
[0016] Ces fils peuvent être des filaments continus ob-
tenus par tréfilage, mais peuvent également être consti-
tués de fibres agglomérées entre elles par tout moyen,
et notamment par filage.
[0017] Dans le cadre de la présente demande, on con-
sidère qu’une matière est conductrice si elle présente
une résistivité inférieure à 1000 Ohms/m. On préférera
cependant utiliser des matières ayant une résistivité in-
férieure à 300 Ohms/m, voire inférieure à 200 Ohms/m.
[0018] Le second constituant de cet élément est une
armature externe tressée 2 formée à partir de fils d’acier
inoxydable. Comme on peut le voir sur la figure 1, cet
élément peut être fabriqué simplement en tressant les
fils d’acier autour du toron de fils de cuivre.
[0019] Il est également possible d’utiliser une armature
externe prenant la forme d’un simple enroulement ou
d’un double guipage ou bien encore d’une tricotine ou
plus généralement d’un tricotage de fils, en remplace-
ment de l’armature tressée.
[0020] Il est bien entendu possible d’utiliser une âme
conductrice en un autre matériau conducteur d’électrici-
té, tel que l’argent ou l’aluminium, par exemple. En outre,
les fils conducteurs peuvent être recouverts d’un revête-
ment isolant ou non, tel qu’un revêtement émaillé.
L’éventuel revêtement de ces fils est individuel, car un
revêtement global enrobant ou entourant l’ensemble de
l’âme diminuerait considérablement sa flexibilité, ce qui
va à l’encontre des buts recherchés dans la présente
invention.
[0021] Ce revêtement isolant présente l’avantage
d’éviter la création d’un point chaud en cas de rupture
accidentelle de l’un des fils de l’âme conductrice, tout en
permettant à l’élément chauffant de continuer à fonction-
ner avec une puissance légèrement réduite. En outre,
ce revêtement isolant s’est avéré ne pas réduire sensi-
blement la résistivité de l’ensemble.
[0022] Le revêtement de ces fils peut, dans un autre
mode de réalisation, être constitué de métaux tels que
le nickel ou l’étain, déposés par tout procédé adapté,
comme le revêtement au trempé à chaud ou l’électrodé-

position.
[0023] Un tel revêtement peut également avoir pour
objet la protection des fils de l’âme conductrice contre
l’oxydation, en particulier lorsque ces fils sont en cuivre
ou alliage de cuivre.
[0024] Si l’on considère à présent la figure 2, on peut
y voir un second mode de réalisation selon l’invention.
L’élément chauffant flexible qui y est représenté com-
prend une âme centrale thermostable 10 en un matériau
tel que des aramides ou PBO (para-phénylène-2.6-ben-
zobisoxazole). Cette âme 10 a pour fonction d’augmenter
la résistance mécanique et la résistance au fluage de
l’ensemble de l’élément pour le rendre apte à l’utilisation
dans le cadre de sollicitations en fatigue ou tensions mé-
caniques importantes.
[0025] Elle est entourée d’une âme conductrice 11
constituée de fils de cuivre toronnés, analogue à l’âme
conductrice 1 du premier mode de réalisation. Cette âme
conductrice 11 est à son tour entourée d’une armature
externe tressée 12 en alliage fer-chrome inoxydable.
[0026] L’armature externe flexible selon l’invention est
réalisée dans un acier ou un alliage inoxydable. On pour-
ra utiliser ainsi des alliages fer-chrome à plus de 10,5%
de chrome ou encore des alliages fer-nickel, en particu-
lier lorsque l’on souhaite maîtriser l’effet ressort.
[0027] Dans un mode de réalisation non représenté,
l’élément chauffant flexible est recouvert d’une gaine iso-
lante en matière plastique, tel que du PTFE, par exemple.
Cette gaine peut notamment être déposée par extrusion,
ou plastification. La présence de l’armature inoxydable
sous cette gaine, apporte l’avantage supplémentaire de
faciliter le dénudage de celle-ci, notamment lors des opé-
rations de soudage nécessaires à la connexion de l’élé-
ment.
[0028] Lorsque les fils de l’âme conductrice sont cons-
titués de cuivre, l’élément chauffant selon l’invention
pourra être utilisé dans des applications ne nécessitant
pas une résistance du matériau au-delà de 400°C.

Revendications

1. Elément chauffant flexible constitué :

- d’une âme conductrice (1, 11) constituée d’un
ou plusieurs fils de matériau métallique conduc-
teur, chaque fil étant éventuellement couvert
d’un revêtement, ladite âme (1, 11) pouvant
éventuellement comporter en son centre une ar-
mature thermostable (10), et
- d’une armature externe flexible (2, 12) en fils
d’acier ou d’alliage inoxydable.

2. Elément chauffant flexible selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite armature externe flexi-
ble (2, 12) est constituée par l’enroulement d’un fil
d’acier ou d’alliage inoxydable.
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3. Elément chauffant flexible selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite armature externe flexi-
ble (2, 12) est constituée par un double guipage de
fils d’acier ou d’alliage inoxydable.

4. Elément chauffant flexible selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite armature externe flexi-
ble (2, 12) est constituée par un tressage de fils
d’acier ou d’alliage inoxydable.

5. Elément chauffant flexible selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite armature externe flexi-
ble (2, 12) est constituée par un tricotage de fils
d’acier ou d’alliage inoxydable.

6. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
ladite âme conductrice (1, 11) est constituée de 1 à
100 fils de matériau métallique conducteur, chaque
fil étant éventuellement couvert d’un revêtement.

7. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que
ladite âme conductrice (1, 11) est constituée d’au
moins deux fils de matériau métallique conducteur
toronnés.

8. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
chaque fil de matériau métallique conducteur de la-
dite âme conductrice (1, 11) est recouvert d’un re-
vêtement émaillé.

9. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que
ledit matériau métallique conducteur est choisi parmi
le cuivre, l’aluminium, l’argent et leurs alliages.

10. Elément chauffant flexible selon la revendication 9,
caractérisé en ce que ledit matériau métallique
conducteur est du cuivre ou un alliage de cuivre.

11. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
ladite armature flexible (2, 12) est constituée de fils
d’acier ou d’alliage inoxydable présentant un diamè-
tre compris entre 10 et 100 Pm.

12. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que
ledit ou lesdits fils de matériau métallique conducteur
présentent un diamètre compris entre 20 et 100 Pm.

13. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 12, caractérisé en ce que
ladite armature externe flexible (2, 12) est constituée
de fils d’acier inoxydable.

14. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 13, caractérisé en ce que
ladite âme conductrice (1, 11) comprend une arma-
ture centrale thermostable (10).

15. Elément chauffant flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 14, caractérisé en ce qu’il
comprend en outre une gaine isolante en matière
plastique enveloppant ladite armature externe.

16. Utilisation d’un élément chauffant flexible selon l’une
quelconque des revendications 1 à 15, pour le chauf-
fage de sièges de véhicules terrestres ou aériens.

17. Utilisation d’un élément chauffant flexible selon l’une
quelconque des revendications 1 à 15, pour la fabri-
cation de tuyaux chauffants.

18. Utilisation d’un élément chauffant flexible selon l’une
quelconque des revendications 1 à 15, pour la fabri-
cation de textiles chauffants.

19. Utilisation d’un élément chauffant flexible selon la
revendication 18, pour la fabrication de vêtements
chauffants.

20. Utilisation d’un élément chauffant flexible selon l’une
quelconque des revendications 1 à 15, pour la fabri-
cation de moules chauffants en résine.

21. Utilisation d’un élément chauffant flexible selon l’une
quelconque des revendications 1 à 15, en milieu cor-
rosif.
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